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OBJET : Palmosa-BiLAN d’activité 2017

Dans le cadre du transfert de compétence en matière d’ «accueil des gens du 
voyage : aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil» à la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) au 1®'’janvier 2017, une 
convention de mandat de gestion a été signée entre la ville et l’EPCI. L’article 7 
dispose que la ville adresse à la Communauté un rapport d’activité et un bilan 
financier.

La présence des voyageurs en transit correspond au règlement intérieur 
intercommunal dont les temps de séjour ont été allongés en 2017. Selon ces 
dispositions, 547 personnes pourvues d’un titre de circulation ou d’une pièce 
d’identité ont été accueillies sur l’aire soit 144 hommes, 147 femmes et 256 
enfants.

Le nombre total de jours d’occupation est de 7 067 soit un taux d’occupation de 
48%. La durée moyenne du séjour est de 1 mois. Parmi les ménages accueillis, 
21 % ont séjourné moins de 15 jours sur l'aire d’accueil.

Les gens du voyage s’acquittent du paiement de leur emplacement (3 € par 
caravane et 1,5 € par petite caravane par jour) et d’une caution (80 € pour le 
séjour). Le paiement des consommations des fluides (3 € par m3 d’eau et 0,15€ 
par Kw/h) s’effectue au moyen de bornes distributrices d’eau et d’électricité, 
commandées par un système informatique. Ces bornes, permettant la 
comptabilisation des consommations des usagers, présentent de nombreuses 
défaillances depuis l’ouverture (problèmes de conception). Malgré les attentions 
et les Interventions attentives des services de la Ville comme de GdV, de 
multiples difficultés perdurent depuis plusieurs années ce qui engendre des 
conflits avec les usagers que GdV doit gérer au quotidien.

Ainsi, GdV a reversé à la ville les sommes encaissées dans le cadre de la régie 
de recettes instaurées sur l’équipement :

18 544,50 € pour les droits d’occupation des places acquittés par les 
usagers,
14 823.08 € pour la consommation en eau et électricité distribués par les 
bornes.

Conformément au marché public de gestion et d’animation de l’aire d’accueil, le 
prix est révisé annuellement par application au prix du marché d’un coefficient.
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Ainsi, la rémunération trimestrielle de GdV est passée de 50 047,07 € à 
51 633,43 € en cours d’année.

Par ailleurs, depuis la réouverture de l’aire en 2006, la Commune percevait une 
subvention annuelle au titre de l’Allocation de Logement Temporaire (ALT) 
versée sur la base des emplacements disponibles. Un décret de 2014 amende 
les modalités de calcul de l'Allocation Logement Temporaire (ALT) versée aux 
communes, EPCI ou organismes gérant des aires d’accueil des gens du voyage. 
L’aide mensuelle est depuis égale à l’addition d'une part fixe déterminée en 
fonction du nombre de places effectivement disponibles et d’un montant variable 
déterminé en fonction de l’occupation effective de ces places. Ainsi, en 2017, le 
montant de la part fixe perçu s'élève à 42 384,00 € et celui de la part variable à 
10 273,63 €.

Concernant l’accompagnement social et les actions socio-éducatives :
- quelques 800 inten/entions ont été menées par le service social GdV dans des 
domaines variées (URSSAF, CAF, CPAM, CRAM, Mairies, Justice, Etat Civil, 
Santé, Réglementation, déclarations professionnelles, assurances, dossiers 
judiciaires...),
- 70 à 80 % des enfants transitant sur l’aire âgés de 6 à 11 ans sont 
régulièrement scolarisés sur Antibes lors de leur séjour ce qui est un axe 
prioritaire de l'action menée par GdV.
- des ateliers socio-éducatifs divers sont également dispensés à partir du centre 
d’accueil ainsi que des cours de soutien scolaire à la demande pour les enfants 
Inscrits au CNED,
- dans le cadre de l'agrément d’élection de domicile obtenu par GdV. 243 
personnes bénéficient d’une domiciliation administrative sur la Palmosa, GdV 
assurant également un service postal pour quelques 150 autres personnes 
supplémentaires.

Dans le cadre des travaux réalisés sur l'aire, la Direction Architecture et 
Bâtiments de la ville travaille régulièrement avec GdV. En 2017, les entreprises 
extérieures sont intervenues, entre autres, pour des opérations d’aménagement 
de voirie, de raccordement, de curage ou encore d’évacuation des sanitaires 
pour un montant de 42 480,00 €. Quant à ta régie municipale, elle a réalisé des 
travaux chiffrés à plus de 3 000,00 €.

Enfin, des problèmes de voisinage persistent entre certains usagers de l’aire et 
monsieur et madame Dahl, monsieur Vezioni et madame Spera. Plusieurs 
courriers ont été envoyés par les plaignants ayant enclenché bon nombre 
d’inten/entions de la police municipale sur l’aire.

Les usagers s'acquittent, sans difficulté, des sommes qu’ils doivent. GdV faisant 
appliquer le principe d’égalité du service public entre les usagers. Aucun impayé 
ni dépassement de temps de séjour n’ont été constatés depuis la réouverture de 
l’aire.
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